
P A R L E M E N T  W A L L O N

S E S S I O N  2 0 2 5 - 2 0 2 6

1er JUILLET 2026

588 (2025-2026) — N° 5 588 (2025-2026) — N° 5

PROJET DE DÉCRET
relatif au dispositif des chèques-entreprises pour le soutien à l’entrepreneuriat

et à la croissance des petites et moyennes entreprises *

TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE

3e session de la XIIe législature site web : www.parlement-wallonie.be
courriel : courriel@parlement-wallonie.be* Voir Doc. 588 (2025-2026) – Nos 1 à 4



2

TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE

PROJET DE DÉCRET
relatif au dispositif des chèques-entreprises pour le soutien à l’entrepreneuriat

et à la croissance des petites et moyennes entreprises

Chapitre 1er - Dispositions générales

Article 1er

Le présent décret fixe les principes généraux d'orga-
nisation et de fonctionnement du dispositif d'aides
« chèques-entreprises ». Il établit les conditions d'oc-
troi, de gestion, de contrôle et d'évaluation de ce méca-
nisme de soutien au développement de l’activité écono-
mique à destination des candidats entrepreneurs et des
petites et moyennes entreprises.

Art. 2
Pour l’application du présent décret et de ses arrêtés

d’exécution, l’on entend par :

1° l’année : la période comprise entre le 1er janvier et
le 31 décembre ;

2° le bénéficiaire : toute entreprise ou tout candidat
entrepreneur admissible au sens du présent décret
et de ses arrêtés d’exécution ;

3° le candidat entrepreneur : toute personne phy-
sique ou un groupe de personnes physiques, qui
présente un projet susceptible d’entraîner la créa-
tion ou la reprise d’une activité économique en
Région wallonne ;

4° le chèque-entreprise : une aide publique octroyée
à un bénéficiaire pour financer tout ou partie
d’une prestation fixée par ou en vertu du présent
décret ;

5° le conflit d'intérêts : la situation dans laquelle un
prestataire et un bénéficiaire voient leur impartia-
lité compromise pour des raisons de liens affectifs
ou familiaux, d’intérêt économique ou de tout
autre intérêt personnel direct ou indirect ;

6° le décret du 28 février 2019 : le décret du 28 fé-
vrier 2019 relatif au contrôle des législations et ré-
glementations relatives à la politique économique,
à la politique de l'emploi et à la recherche scienti-
fique ainsi qu'à l'instauration d'amendes adminis-
tratives applicables en cas d'infraction à ces légis-
lations et réglementations ;

7° l’entité : le bénéficiaire ou le prestataire, pour le
compte duquel un utilisateur, titulaire d’un
compte personnel, est habilité à accomplir des dé-
marches ou à effectuer des opérations sur la plate-
forme web ;

8° l’entreprise : toute personne physique ou morale
exerçant une activité économique et constituant
une entreprise unique au sens de la règlementa-
tion européenne en matière d’aide d’État ;

9° la plateforme web : l'application web et les sites
informationnels dédiées à la gestion du dispositif
des chèques-entreprises ;

10° le prestataire : une entreprise qui est autorisée à ef-
fectuer une prestation de services promouvant
l’entrepreneuriat ou la croissance, conformément
aux dispositions fixées par ou en vertu du présent
décret ;

11° le règlement (UE) n° 2016/679 : le règlement
(UE) n° 2016/679 du Parlement européen et du
Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des
personnes physiques à l'égard du traitement des
données à caractère personnel et à la libre circula-
tion de ces données, et abrogeant la directive
95/46/CE (règlement général sur la protection des
données).

Art. 3
Les délais prévus par ou en vertu du présent décret

prennent cours le lendemain de la réception de la pièce
à compter de laquelle il est prévu que le délai com-
mence à courir.

Le jour de l'échéance est compté dans le délai.

Toutefois, lorsque le dernier jour prévu pour faire un
acte de procédure est un samedi, un dimanche ou un
jour férié légal, le Gouvernement peut prévoir que le
jour de l'échéance est reporté au premier jour ouvrable.

Pour le calcul des délais, l'on entend par « le jour ou-
vrable » : tout jour à l’exception des samedis, di-
manches et jours fériés.

Chapitre 2 - Les bénéficiaires

Art. 4
§1er. Pour être admissible à l’octroi d’un chèque-

entreprise, l’entreprise :

1° est, à l’exception des personnes physiques, une pe-
tite ou moyenne entreprise au sens des règlements
européens relatifs aux aides d’État ;
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2° dispose d’au moins une unité d’établissement si-
tuée sur le territoire de la Région wallonne, à partir
de laquelle l’activité économique soutenue est
exercée ;

3° exerce une activité principale qui génère la majeure
partie de son chiffre d’affaires sur le territoire de la
Région wallonne ;

4° présente un projet contribuant à l’activité écono-
mique générateur de valeur ajoutée pour la Région
wallonne ;

5° satisfait aux dispositions légales qui régissent
l’exercice de son activité, ainsi qu’aux législations
et réglementations fiscales, sociales et environne-
mentales, ou s’engage à se mettre en conformité
dans les délais fixés par l’administration compé-
tente ;

6° ne relève pas des secteurs ou des parties de sec-
teurs exclus par le Gouvernement ;

7° n’a pas de dette exigible envers la Région wallonne
ou une personne morale subventionnée par celle-ci,
sauf si elle bénéficie d’un plan d’apurement dû-
ment respecté ;

8° ne fait pas l’objet d’une injonction de récupération
à la suite d’une décision de la Commission euro-
péenne déclarant des aides illégales et incompa-
tibles avec le marché intérieur.

Concernant l’alinéa 1er, 2° et 3°, cette unité d’établis-
sement existe au moment de la demande du chèque-
entreprise et son activité principale est enregistrée à la
Banque-Carrefour des Entreprises.

Par dérogation à l'alinéa 1er, 1°, une association sans
but lucratif n'est pas considérée comme une entreprise
au sens du présent décret.

Par dérogation à l’alinéa 1er, pour les prestations vi-
sées à l’article 9, alinéa 1er, 4°, seules les personnes
morales sont admissibles.

§2. Le Gouvernement détermine les modalités per-
mettant d'attester, le cas échéant automatiquement,
qu'une petite ou moyenne entreprise répond à la notion
d'entreprise lors de l'introduction d'une demande
d'aide.

L'entreprise ne transmet pas les données nécessaires
pour attester de son statut si les données sont acces-
sibles au travers de sources authentiques.

Art. 5
Pour être admissible, le candidat entrepreneur :

1° n’est pas dans les conditions pour être accompagné
par une structure d’accompagnement à l’autocréa-
tion d’emploi ou à un projet de création d’entre-
prise ;

2° démontre d’une volonté et une capacité à initier
une démarche entrepreneuriale, par la mobilisa-
tion :

a) de ressources ;

b) de compétences ;

c) de partenaires ;

3° présente un projet de création ou de reprise d’entre-
prise dont l’unité d’établissement est située sur le
territoire de la Région wallonne ;

4° n’exerce pas d’activités relevant des secteurs ou
parties de secteurs exclus par le Gouvernement ;

5° n’a pas la qualité d’indépendant pour le même sec-
teur d’activité que celui relatif à la demande au mo-
ment de l’introduction de la demande du chèque-
entreprise.

Pour l’application de l’alinéa 1er, toute personne phy-
sique ou un groupe de personnes physiques, qui crée et
développe une activité économique en bénéficiant d'un
accompagnement individualisé et de services mutua-
lisés mis en oeuvre par une structure juridique avec la-
quelle un contrat de travail a été établi ou au sein de
laquelle la ou les personnes peuvent devenir associés,
n’est pas considéré comme candidat entrepreneur.

Art. 6
Le Gouvernement peut :

1° préciser les conditions d’admissibilité de candidat
entrepreneur visées à l’article 5 ;

2° adapter les critères de définition de l'entreprise en
vue d'assurer la conformité du présent décret aux
règles communautaires adoptées au titre des dispo-
sitions prévues aux articles 107 et 108 du Traité
sur le fonctionnement de l'Union européenne ;

3° déterminer les objectifs de soutien à l’activité éco-
nomique du bénéficiaire ;

4° organiser les modalités de contrôle de l'atteinte des
objectifs fixés en vertu du 3° par une entreprise ;

5° définir la notion de valeur ajoutée pour la Région
wallonne ;

6° préciser les critères d'admissibilité des entreprises
visés à l’article 4, §1er.

Chapitre 3 - La plateforme web

Art. 7
Pour accéder à la plateforme web, l'utilisateur crée

un compte personnel et unique de connexion. Ce
compte est relié à une entité afin d’initier des de-
mandes par le biais de la plateforme.

Le dispositif des chèques-entreprises est conçu pour
répondre aux besoins de conseil ou d’expertise du bé-
néficiaire, lequel peut introduire ses demandes sur la
plateforme web.

Les acteurs de l’accompagnement économique
peuvent assister le bénéficiaire dans l’introduction de
la demande ou l’orienter vers les aides disponibles lors-
qu’un besoin est identifié ou prescrit dans le cadre
d’un accompagnement.

Le paiement des prestations est réalisé par l’intermé-
diaire de la plateforme web, selon les modalités de
paiement visées à l’article 10, alinéa 1er, 6°.
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Art. 8
La plateforme web permet :

1° l’introduction et le suivi des demandes de chèques-
entreprises par les bénéficiaires, seuls ou accompa-
gnés ;

2° le choix des prestataires selon un référentiel de
compétences ;

3° un suivi du parcours d’accompagnement ;

4° la labellisation, le référencement ou l’enregistre-
ment des prestataires.

Le Gouvernement peut adapter les fonctionnalités de
la plateforme web pour :

1° automatiser les vérifications d’admissibilité ;

2° accéder à des sources authentiques de données ;

3° simplifier les démarches administratives ;

4° assurer le suivi des objectifs poursuivis.

Chapitre 4 - Les aides octroyées

Art. 9
Les aides peuvent concerner le recours du bénéfi-

ciaire à l’expertise de prestataires dans les domaines
suivants :

1° la formation utile à la réalisation des projets de dé-
veloppement d’activités économiques du bénéfi-
ciaire ou nécessaire à la professionnalisation et au
développement de maturité de celui-ci ;

2° les conseils stratégiques utiles pour la réalisation
des projets de développement d’activités écono-
miques du bénéficiaire ou nécessaires à la profes-
sionnalisation et au développement de maturité de
celui-ci ;

3° les prestations d’accompagnement individuel du bé-
néficiaire utiles à la réalisation des projets de déve-
loppement d’activités économiques qu’il poursuit
ou nécessaires à la professionnalisation et au déve-
loppement de maturité de celui-ci ;

4° les prestations visant à lever des incertitudes tech-
niques dans le cadre du développement d’un nou-
veau produit, procédé ou service, ainsi que celles
destinées à protéger les résultats issus de travaux
de recherche et développement ou encore exploiter
l’information contenue dans les demandes de bre-
vet.

Le Gouvernement peut, pour certaines thématiques
qu’il détermine, compléter les domaines visés à
l’alinéa 1er par l’introduction de prestations d’implé-
mentation ou de mise en oeuvre opérationnelle,
lorsque celles-ci :

1° présentent un lien direct et indissociable avec la
prestation de conseil ou d’accompagnement préa-
lable ;

2° contribuent significativement à l’impact écono-
mique attendu de la prestation pour le bénéficiaire ;

3° ne relèvent pas d’activités courantes de gestion, de
fonctionnement ou d’exploitation.

Le Gouvernement peut :

1° préciser la définition des éléments constituant
l’alinéa 1er ;

2° déterminer les types de coûts admissibles, leur fré-
quence et leur durée ;

3° adapter les modalités selon les priorités écono-
miques régionales.

Art. 10
Le Gouvernement détermine :

1° le contenu de la demande d'aide ;

2° le contenu d’une thématique, étendu à l’ensemble
des éléments permettant d’encadrer et de structurer
une intervention du dispositif avec :

a) les objectifs poursuivis ;

b) les conditions spécifiques d’octroi des chèques-
entreprises ;

c) le cas échéant, les modalités particulières appli-
cables aux prestataires concernés ;

3° le contenu d’un chèque-entreprise, étendu à l’en-
semble des modalités concrètes de l’aide octroyée
dans le cadre d’une thématique déterminée ;

4° les modalités de traitement électronique de l'aide ;

5° les plafonds des aides et les taux de pourcentages
d’intervention publique ;

6° les modalités de paiement.

Ne sont pas admissibles pour l’octroi d’un chèque-
entreprise :

1° les prestations internes à l’entreprise ou au can-
didat entrepreneur ;

2° les services visant à se conformer à une obligation
légale ;

3° les prestations :

a) récurrentes ;

b) permanentes ;

c) périodiques ;

4° les services liés à la recherche de subventionne-
ment ou à l’octroi de subventions ;

5° les conseils non spécialisés ;

6° les prestations identiques ou similaires portant sur
le même projet ;

7° les prestations pour lesquelles il y a un conflit d’in-
térêts ;

8° les prestations pour lesquelles le bénéficiaire dis-
pose de compétences suffisantes ou pour lesquelles
le bénéficiaire est lui-même prestataire labellisé
pour le domaine d’expertise qu’il sollicite ;
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9° les prestations d'optimisation fiscale ou ayant un
impact négatif sur les finances publiques de la Ré-
gion wallonne.

Par dérogation à l’alinéa 2, 1°, les prestations in-
ternes réalisées par l’entreprise dans le cadre de l’exé-
cution d’une convention bas carbone, sont admissibles,
pour autant qu’elles fassent l’objet d’un suivi et d’une
vérification prise par ou en vertu du décret du 9 dé-
cembre 1993 relatif à la promotion de l'utilisation ra-
tionnelle de l'énergie, des économies d'énergie et des
énergies renouvelables.

Le Gouvernement précise les critères des prestations
non admissibles reprises à l’alinéa 2.

Toute aide octroyée figure dans les comptes annuels
de l’entreprise.

Art. 11
Les aides octroyées dans le cadre du présent décret

sont conformes aux règles européennes en matière
d’aides d’État et peuvent être encadrées :

1° soit, par le règlement (UE) n° 2023/2831 de la
Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’appli-
cation des articles 107 et 108 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne aux aides de mi-
nimis ;

2° soit, par le règlement (UE) n° 651/2014 de la com-
mission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégo-
ries d'aides compatibles avec le marché intérieur en
application des articles 107 et 108 du Traité, dit Rè-
glement Général d’Exemption par Catégorie (R-
GEC), lorsque les aides relèvent d’une des catégo-
ries compatibles avec le marché intérieur en vertu
des articles 107 et 108 du Traité.

Le Gouvernement précise, pour chaque aide ou ré-
gime d’aide, le cadre juridique applicable et s’assure
que les conditions de compatibilité sont respectées.

Le Gouvernement informe le bénéficiaire du cadre
juridique applicable à l’aide reçue.

Art. 12
Les aides octroyées dans le cadre du présent décret

peuvent être cumulées avec d’autres aides publiques, à
condition que :

1° le cumul ne conduise pas à un dépassement de l’in-
tensité d’aide ou du montant d’aide le plus élevé,
fixé par la règlementation européenne en matière
d’aide d’état ;

2° les aides portent sur des coûts admissibles identi-
fiables différents ou respectent les règles de cumul
pour un même coût admissible.

Les aides prévues par ou en vertu du présent décret
peuvent être cumulées avec les incitants provenant des
Fonds structurels.

Chapitre 5 - Les prestataires

Art. 13
Pour pouvoir réaliser une ou plusieurs prestations au

moyen d’un chèque-entreprise, un prestataire de ser-
vices y est autorisé à travers la plateforme web, selon
les modalités fixées par le Gouvernement.

Le Gouvernement détermine :

1° les thématiques pour lesquelles la labellisation est
obligatoire ;

2° les durées, dispenses et modalités de labellisation ;

3° les cas dans lesquels un système de référencement
ou d’enregistrement peut remplacer la labellisa-
tion ;

4° les thématiques ou les prestations pour lesquelles
un enregistrement simplifié sans labellisation peut
être autorisé, lorsque la nature des prestations le
justifie.

Le Gouvernement peut :

1° réserver certaines prestations à des prestataires spé-
cifiques ;

2° reconnaître un groupe de prestataires dès lors
qu’ils proposent une offre cohérente de services fa-
vorisant l’entrepreneuriat et accompagnant les bé-
néficiaires dans leurs trajectoires de développe-
ment économique et de résilience.

Concernant l’alinéa 3, 2°, ces prestataires peuvent
être ou non réunis dans une même structure juridique.

Art. 14
Lorsqu’il est fait application de l’article 13, alinéa 2,

1°, des centres d’avis métier sont institués afin :

1° d’évaluer les candidatures initiales de labellisa-
tion ;

2° de rendre un avis préalable aux décisions du Gou-
vernement :

a) d’acceptation de la labellisation, le cas échéant
après une période de stage prévue par le Gou-
vernement ;

b) de renouvellement de la labellisation ;

c) de refus de la labellisation ;

3° d’assurer le suivi qualitatif des prestataires de ser-
vices ;

4° de rendre, le cas échéant, un avis préalable aux dé-
cisions :

a) de suspension de la labellisation ;

b) d’abrogation de la labellisation ;

c) de retrait de la labellisation ;

5° de recommander des actions correctives au comité
de gouvernance ;

6° de rendre un avis sur des prestations techniques
proposées dans le cadre du dispositif.
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La composition des centres d’avis métier peut in-
clure, selon les thématiques concernées :

1° un représentant de Wallonie Entreprendre ;

2° un représentant de l’Agence du Numérique ;

3° un représentant de l’Agence wallonne à l’Exporta-
tion et aux Investissements étrangers ;

4° un ou plusieurs représentants du Gouvernement
wallon.

Le Gouvernement fixe la composition précise de
chaque centre d’avis métier, les modalités de désigna-
tion de ses membres et ses règles de fonctionnement, y
compris la fréquence des réunions et les procédures de
convocation.

En fonction des besoins identifiés, le centre d’avis
métier, composé des acteurs publics tels que définis à
l’alinéa 2, peut être assisté par un ou plusieurs experts
externes, désignés par le centre d’avis métier pour leur
compétence dans les domaines concernés par les pres-
tations évaluées.

Pour la thématique relative à l’énergie et à l’innova-
tion, le Gouvernement peut décider de solliciter uni-
quement le centre d’avis métier lorsque la rareté des
prestataires ou l’absence de compétences techniques
spécifiques le justifie.

Art. 15
La labellisation initiale, son renouvellement, son re-

fus, sa suspension, son abrogation ou son retrait est dé-
cidé par le Gouvernement sur la base de critères objec-
tifs, incluant :

1° les compétences techniques et méthodologiques ;

2° l’expérience professionnelle pertinente dans les
domaines d’accompagnement visés ;

3° les résultats et le déroulement des prestations déjà
réalisées ;

4° la capacité à adapter les services aux besoins spé-
cifiques des bénéficiaires, en tenant compte :

a) de leur profil ;

b) de leur secteur ;

c) de leur stade de développement ;

5° la qualité des outils, méthodes et contenus utili-
sés ;

6° la conformité aux règles déontologiques et aux en-
gagements contractuels, y compris en matière :

a) de confidentialité ;

b) de neutralité ;

c) d’indépendance ;

d) de respect des bénéficiaires ;

7° la capacité à collaborer avec les autres acteurs de
l’écosystème, dans une logique de complémenta-
rité et de cohérence des parcours d’accompagne-
ment ;

8° la participation aux dispositifs de suivi et d’éva-
luation, par le système de retour d’expérience in-
tégré à la plateforme web ;

9° la stabilité et la fiabilité organisationnelles, in-
cluant :

a) la structure juridique ;

b) les ressources humaines ;

c) les moyens techniques mobilisés ;

10° l’engagement dans une démarche d’amélioration
continue, attestée par des actions soit :

a) de formation ;

b) de certification ;

c) d’auto-évaluation ;

11° la situation financière de l’entreprise ;

12° la connaissance et le respect du présent décret et
de ses arrêtés d’exécution ainsi que la capacité à
maîtriser la plateforme web.

Le Gouvernement peut préciser les critères prévus à
l’alinéa 1er.

Art. 16
Un mécanisme d’évaluation des prestations est mis

en place sur la plateforme web afin de recueillir l’avis
des parties prenantes.

Les données issues de ce mécanisme sont utilisées
pour :

1° adapter les procédures et critères de labellisation ;

2° piloter l’évolution des écosystèmes d’accompagne-
ment ;

3° aider les centres d’avis métier dans leurs missions ;

4° contribuer au suivi qualitatif des prestataires et à
l’instruction des décisions relatives à la labellisa-
tion.

Chapitre 6 - La gouvernance et le pilotage

Art. 17
§1er. Il est institué un comité de gouvernance char-

gé :

1° d’assurer la coordination des actions entre les par-
ties prenantes ;

2° de proposer au Gouvernement les ajustements né-
cessaires au dispositif ;

3° de suivre les résultats stratégiques et budgétaires ;

4° de garantir la conformité éthique des actions ;

5° de garantir une expertise ou une aide pour des de-
mandes de chèques-entreprises qui le nécessitent ;
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6° de produire des rapports périodiques à destination
du Gouvernement comprenant :

a) un bilan synthétique des actions menées et des
résultats obtenus au regard des objectifs straté-
giques et budgétaires ;

b) une évaluation de la conformité éthique des in-
terventions visée au 4° ;

c) un état des expertises ou aides apportées dans
le cadre des demandes de chèques-entreprises
visées au 5°.

§2. Le comité de gouvernance est composé d’un ou
de plusieurs représentants et de leurs suppléants :

1° de l’Agence wallonne à l’Exportation et aux Inves-
tissements étrangers ;

2° de l’Agence du Numérique ;

3° de Wallonie Entreprendre ;

4° du Gouvernement wallon.

En fonction des besoins identifiés, le comité de gou-
vernance peut être assisté par un ou plusieurs experts
externes, désignés pour leur compétence dans les do-
maines concernés par les prestations ou les enjeux stra-
tégiques du dispositif.

§3. Le Gouvernement fixe les modalités de fonction-
nement du comité de gouvernance et approuve le règle-
ment d’ordre intérieur du comité.

Art. 18
Le Gouvernement met en place les outils nécessaires

au suivi des actions menées dans le cadre du présent
décret sur la base des données collectées, par le biais
de la plateforme web, des retours des bénéficiaires et
des prestataires.

Ces outils visent à :

1° alimenter les décisions stratégiques du comité de
gouvernance ;

2° suivre les indicateurs de performance ;

3° garantir la traçabilité et la transparence des actions
entreprises par les parties prenantes ;

4° faciliter l’application des critères d’évaluation et le
suivi des indicateurs ;

5° permettre un dispositif de concertation avec les par-
ties prenantes.

Le Gouvernement peut prendre les mesures utiles
pour la conception, l’adaptation et l’évolution de ces
outils, ainsi que l’organisation de la gouvernance asso-
ciée.

Art. 19
§1er. Chaque année, le Gouvernement transmet au

Parlement wallon, après avis du Conseil économique,
social et environnemental de Wallonie, un rapport
quantitatif et qualitatif sur l’exécution du présent dé-
cret.

Le rapport annuel porte au minimum sur :

1° le nombre de chèques octroyés et leur qualité ;

2° les thématiques mobilisées et les montants enga-
gés ;

3° le profil des bénéficiaires ;

4° le nombre de prestataires labellisés ou enregistrés,
leur qualité, ainsi que les entrées et sorties du dis-
positif ;

5° l’état des contrôles réalisés et des sanctions éven-
tuelles.

§2. Tous les cinq ans, le Gouvernement procède à
une évaluation externe du dispositif. Les résultats de
cette évaluation sont communiqués au Parlement
wallon et au Conseil économique, social et environne-
mental de Wallonie.

Cette évaluation porte sur :

1° les différents types d’impacts générés par les pres-
tations ;

2° la pertinence des aides accordées ;

3° l’efficience des actions au regard des objectifs ini-
tiaux ;

4° le respect des principes éthiques et déontolo-
giques ;

5° la formulation de recommandations indépendantes
par l’évaluateur.

§3. Le comité de gouvernance est associé à l’élabora-
tion des termes de référence de cette évaluation quin-
quennale, à l’analyse des résultats. Il peut être consulté
par l’évaluateur dans le cadre de la formulation de re-
commandations.

Chapitre 7 - Le contrôle et le recouvrement et les
sanctions

Art. 20
Le contrôle de l'application du présent décret et de

ses arrêtés d'exécution est exercé conformément au dé-
cret du 28 février 2019.

Les dispositions du chapitre IX du décret du 28 fé-
vrier 2019, à l’exception de sa section 2/1, s'appliquent
aux amendes administratives déterminées par le pré-
sent chapitre.

Art. 21
Est puni d'une amende administrative de 200 à 2 000

euros :

1° le prestataire qui utilise, sans autorisation, la charte
graphique relative au dispositif des chèques-
entreprises ;

2° le prestataire ou le bénéficiaire qui ne déclare pas
un conflit d’intérêts ;

3° le prestataire qui paye la quote-part du bénéficiaire.
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Est puni d'une amende administrative de 800 à 8 000
euros :

1° le prestataire ou le bénéficiaire qui n'a pas notifié,
dans le délai fixé, les changements intervenus
après l'introduction de la demande et impactant
l'octroi d’un chèque-entreprise ;

2° le prestataire qui surfacture une prestation payée
par un chèque-entreprise ou qui applique un for-
fait ;

3° le prestataire labellisé qui sous-traite les prestations
financées par les chèques-entreprises à un expert
dont les compétences n’ont pas été validées dans le
cadre du processus de labellisation, sauf dans les
cas expressément prévus par le Gouvernement ;

4° le prestataire ou le bénéficiaire qui demande volon-
tairement un chèque-entreprise pour une prestation
similaire ou identique portant sur un projet qui a
déjà fait l’objet d’une subvention publique.

Est puni d'une amende administrative de 2 400 à
28 000 euros :

1° toute personne qui fournit volontairement des ren-
seignements ou documents inexacts ou incom-
plets ;

2° le prestataire labellisé qui exerce sciemment des ac-
tivités qui ne sont pas couvertes par sa labellisation
ou qui ne relèvent pas des prestations admissibles
prévues par ou en vertu des articles 9 et 10 ;

3° le bénéficiaire qui utilise un chèque-entreprise pour
financer des prestations qui ne relèvent pas des
prestations admissibles prévues par ou en vertu des
articles 9 et 10 ;

4° le prestataire ou le bénéficiaire qui introduit volon-
tairement une demande de chèque-entreprise inap-
proprié en vue de contourner les taux et plafonds
fixés pour une thématique ou pour un chèque-
entreprise ;

5° le prestataire qui utilise les identifiants personnels
d’un compte relié à un bénéficiaire pour laquelle il
intervient dans la plateforme web, alors que ce
compte ne lui est pas propre ;

6° l’utilisateur de la plateforme web qui permet l’utili-
sation des identifiants de son compte relié à un bé-
néficiaire ou prestataire par un tiers ;

7° le prestataire qui induit volontairement le bénéfi-
ciaire en erreur quant à son admissibilité prévue
par ou en vertu des articles 4 et 5 ou l’admissibilité
des prestations prévues par ou en vertu des articles
9 et 10 ;

8° la personne ou l’entreprise qui se substitue au béné-
ficiaire réel en vue de contourner les conditions
d’admissibilité prévues par ou en vertu des articles
4 et 5 ;

9° le prestataire qui a connaissance du fait qu’une per-
sonne ou une entreprise se substitue au bénéficiaire
réel et réalise ou poursuit la prestation.

Art. 22
En cas de non-respect des obligations prévues par ou

en vertu du présent décret et sans préjudice du décret
du 15 décembre 2011 portant organisation du budget,
de la comptabilité et du rapportage des unités d’admi-
nistration publique wallonnes, le Gouvernement déter-
mine les modalités pour :

1° suspendre, déclarer irrecevable ou refuser la de-
mande d’aide ;

2° suspendre, abroger ou retirer la labellisation du
prestataire ;

3° suspendre ou exclure le bénéficiaire.

Le Gouvernement fixe les conditions et modalités du
contrôle ainsi que la procédure de récupération des
aides indûment liquidées. Les services du Gouverne-
ment, les organismes d’intérêt public qui en dépendent
ou les sociétés de droit public désignées par le Gouver-
nement procèdent à cette récupération par toutes voies
de droit dans la limite des missions qui leur sont légale-
ment confiées.

Tout prestataire sanctionné par une amende adminis-
trative de niveau le plus élevé prévu à l’article 21,
alinéa 3, ou par le décret du 28 février 2019, n’est pas
autorisé ou labellisé ou voit sa labellisation retirée et
est exclu du dispositif pour une durée de trois ans à
compter de la décision définitive.

Art. 23
L’aide n’est pas octroyée ou est remboursée en cas

de :

1° procédure de réorganisation judiciaire, de procé-
dure de faillite, de dissolution volontaire, de plein
droit ou judiciaire, de procédure de liquidation ou
de cessation d’activité ;

2° fourniture de renseignements inexacts ou incom-
plets, sciemment ou non, sans préjudice des pour-
suites pénales ;

3° délocalisation de l’activité économique de l’entre-
prise en dehors du territoire de la Région wallonne
dans les trois ans suivant le payement de l’aide ;

4° localisation de l’activité économique créée ou re-
prise par le candidat entrepreneur, en dehors du ter-
ritoire de la Région wallonne dans les trois ans sui-
vant le payement de l’aide.

Le Gouvernement peut déroger à l’alinéa 1er :

1° en cas de circonstances étrangères, anormales et im-
prévisibles, dont les conséquences n’ont pas pu
être évitées malgré toutes les diligences ;

2° en cas de fusion, scission, apport ou cession d’uni-
versalité ou de branche d’activité ou dans le cadre
d’une procédure de réorganisation judiciaire, si
l’activité est poursuivie sur le territoire de la Ré-
gion wallonne ;

3° lorsque les faits ne résultent pas d’une faute ou
d’un acte volontaire du bénéficiaire ou de ses ac-
tionnaires, en limitant le remboursement selon les
critères qu'il détermine ;
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4° en renonçant au remboursement si le coût de récu-
pération est supérieur au montant de l’aide.

Chapitre 8 - De la collecte et de la gestion des
données à caractère personnel

Art. 24
Le Gouvernement pour la mise en oeuvre du dispo-

sitif des chèques-entreprises ainsi que l’Agence wal-
lonne à l’Exportation et aux Investissements étrangers,
Wallonie Entreprendre et l’Agence du Numérique sont
responsables du traitement des données à caractère per-
sonnel qu’ils collectent et traitent dans le cadre du pré-
sent décret.

Lorsque les organismes ou services mentionnés à
l’alinéa 1er collaborent à la gestion commune de la pla-
teforme web dédiée au dispositif des chèques-
entreprises, ils sont co-responsables du traitement au
sens de l’article 26 du règlement (UE) n° 2016/679.

Art. 25
§1er. Dans le cadre du présent décret et de ses arrêtés

d’exécution, deux catégories de données à caractère
personnel sont traitées, celles relatives au compte utili-
sateur et celles relatives au bénéficiaire ou au presta-
taire. 

Les données relatives au compte utilisateur, sont les
informations d’identification et de contact fournies lors
de la création d’un compte personnel sur la plateforme
web.

Ces données comprennent :

1° le nom et le prénom ;

2° l’adresse postale ;

3° l’adresse électronique qui fait également office
d’identifiant de connexion ;

4° le numéro de registre national de la personne, uti-
lisé comme identifiant unique d’authentification.

Les données relatives au bénéficiaire ou au presta-
taire sont les données liées à la gestion des chèques-
entreprises pour l’entreprise bénéficiaire ou au suivi
des prestataires autorisés.

Ces données comprennent :

1° pour le bénéficiaire :

a) le nom et le prénom ou nom de l’entreprise
lorsque le bénéficiaire concerné est une per-
sonne morale ;

b) le numéro d’entreprise ;

c) l’adresse postale et l’adresse électronique ;

d) le numéro de téléphone de contact ;

e) le nom et prénom du représentant au sein de
l’entreprise ;

f) la fonction ou le titre du représentant au sein
de l’entreprise ;

g) les coordonnées bancaires pour le versement
de sa quote-part du chèque-entreprise ou le
remboursement des sommes indûment ver-
sées ;

h) les codes NACE-BEL correspondant aux acti-
vités de l’entreprise, ceux-ci pouvant être im-
portés depuis la Banque-Carrefour des Entre-
prises afin de vérifier le secteur d’activité dé-
claré ;

i) le secteur d’activité ;

j) la taille de l’entreprise ;

k) le statut administratif et juridique du bénéfi-
ciaire ou du projet entrepreneurial ;

l) le type de chèque-entreprise demandé ;

m) la description du projet ;

n) les livrables attendus ;

o) le montant du chèque-entreprise ;

p) les factures ;

q) les preuves de paiement ;

r) les rapports d’exécution ;

s) les évaluations ;

t) les indicateurs de performance ;

2° pour le prestataire labellisé ou enregistré :

a) le nom et le prénom ou le nom de l’entreprise
lorsque le prestataire concerné est une per-
sonne morale ;

b) le numéro d’entreprise ;

c) l’adresse postale et l’adresse électronique ;

d) le numéro de téléphone de contact ;

e) le nom et prénom du représentant au sein de
l’entreprise ;

f) la fonction ou le titre du représentant au sein
de l’entreprise ;

g) les coordonnées bancaires pour le paiement
des prestations ;

h) les statuts ;

i) les comptes annuels ;

j) les certifications éventuelles ;

k) le curriculum vitae ;

l) la copie des diplômes ;

m) un référentiel de compétences ;

n) les références clients ;

o) les thématiques couvertes ;

p) la durée de labellisation ;

q) l’historique des prestations ;

r) les livrables fournis ;

s) les factures délivrées ;
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t) toute donnée attestant de la réalisation de la
prestation ;

u) les attestations de satisfaction ;

v) la conformité aux normes ;

w) un inventaire des moyens humains mis à dispo-
sition des experts pour l’exercice de leurs mis-
sions.

Pour l’application de l’alinéa 2, le compte utilisateur
peut exister indépendamment de toute association avec
un bénéficiaire ou prestataire.

En dérogation de l’alinéa 3, 4°, pour les prestataires
étrangers dépourvus de numéro de registre national, les
données d’identification issues d’une pièce officielle
peuvent être collectées aux fins de création du compte
utilisateur et de vérification de l’identité. Ces données
comprennent :

1° le type de document présenté : passeport, carte
d’identité, permis de conduire ;

2° le numéro du document ;

3° le pays émetteur ;

4° la date ultime de validité.

§2. Dans le cadre de la gestion des demandes et de
l’exécution des traitements prévus par le présent dé-
cret, il est procédé à la collecte et à la conservation de
métadonnées relatives aux opérations effectuées sur la
plateforme web ou dans les systèmes d’information
concernés.

Ces métadonnées sont limitées aux éléments stricte-
ment nécessaires à la traçabilité des échanges et des
actes administratifs, à savoir :

1° la date et l’heure de réalisation de l’opération ;

2° la référence unique du dossier ou de la transaction
concernée ;

3° l’identifiant de l’utilisateur ou de l’agent habilité
ayant effectué l’opération ;

4° la nature de l’opération réalisée ;

5° les statuts ou événements techniques nécessaires à
l’horodatage et à la preuve de transmission ou de
réception.

Les métadonnées ne portent pas sur le contenu des
documents ou messages échangés. Elles sont conser-
vées pour une durée qui ne dépasse pas celle appli-
cable au dossier auquel elles se rapportent et sont sou-
mises aux mêmes règles de sécurité, de confidentialité
et d’accès que les autres données à caractère personnel
traitées dans le cadre du présent décret.

§3. Le Gouvernement peut préciser les catégories de
données visées aux paragraphes 1er et 2, pour autant
que cela soit nécessaire, pertinent et proportionné à la
finalité poursuivie dans le cadre de la mise en oeuvre
du présent décret et de ses arrêtés d’exécution, sans en
modifier la nature ni les finalités.

Art. 26
Dans le cadre des traitements de données prévus par

le présent décret, il est fait usage du numéro d’identifi-
cation du registre national des personnes physiques
concernant les utilisateurs personnes physiques. Ce nu-
méro unique est utilisé comme identifiant afin de ga-
rantir l’authentification sûre des utilisateurs sur la pla-
teforme web et d’assurer l’unicité des comptes. L’utili-
sation du numéro de registre national aux fins du pré-
sent décret est expressément autorisée par celui-ci et
s’opère conformément à la loi du 8 août 1983 organi-
sant un registre national des personnes physiques. Les
données du registre national accessibles ou utilisées se
limiteront strictement à celles nécessaires pour vérifier
ou compléter l’identité des personnes concernées. Le
traitement du numéro de registre national se fait dans
le respect des mesures de sécurité et de confidentialité
appropriées, compte tenu du caractère sensible de cet
identifiant.

Pour les prestataires étrangers ne disposant pas d’un
numéro de registre national belge, une copie du passe-
port, de la carte d’identité ou du permis de conduire est
sollicitée lorsque celle-ci est strictement nécessaire
pour vérifier l’authenticité de l’identité déclarée, pré-
venir les usurpations d’identité ou garantir l’unicité du
compte utilisateur. Les garanties prévues pour le traite-
ment des données issues du registre national s’ap-
pliquent à ces documents.

La plateforme web génère un identifiant technique
unique pour les utilisateurs qui ne disposent pas de nu-
méro de registre national, garantissant ainsi l’unicité
du compte et la traçabilité des opérations. Cet identi-
fiant est exclusivement utilisé pour les finalités pré-
vues par le présent décret.

Art. 27
§1er. En ce qui concerne la finalité liée à la vérifica-

tion des conditions d’octroi et d’admissibilité, elle im-
plique l’utilisation des données afin de contrôler le res-
pect des exigences légales et réglementaires néces-
saires pour bénéficier du chèque-entreprise concerné et
pour les prestataires, en ce compris les conditions rela-
tives à la labellisation, à l’enregistrement ou au référen-
cement des prestataires. À des fins de contrôle de
conformité, les données suivantes sont traitées :

1° pour les échanges liés au contrôle entre les bénéfi-
ciaires ou prestataires, d’une part, et les respon-
sables de traitement chargés de l’instruction, du
contrôle et du suivi, d’autre part : 

a) le nom et le prénom ;

b) les coordonnées de contact :

i) l’adresse postale ;

ii) l’adresse électronique ;

iii) le numéro de téléphone ;

2° pour éviter les doublons, prévenir les usurpations
d’identité et assurer l’unicité du compte :

a) l’adresse électronique ;

b) le numéro de registre national ;
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3° pour les données relatives au bénéficiaire ou au
prestataire :

a) le numéro d’entreprise ;

b) les codes NACE-BEL ou le secteur d’activité ;

c) la taille de l’entreprise et la forme légale ;

d) la localisation de l’unité d’établissement ;

e) les coordonnées de contact utiles au contrôle ;

4° pour les vérifications effectuées par les respon-
sables de traitement auprès des sources authen-
tiques, les résultats sont :

a) une mention attestant du statut administratif et
juridique de l’entreprise ;

b) un indicateur de conformité ;

c) un statut validé ou non validé ;

d) la date de la dernière vérification ;

e) les traces techniques strictement nécessaires à
l’horodatage, à la journalisation et à la preuve
de la réalisation de la vérification.

Pour les prestataires, dans la mesure nécessaire à la
vérification du respect des conditions de labellisation,
d’enregistrement ou de référencement :

1° les informations relatives aux compétences, qualifi-
cations, expériences professionnelles et réfé-
rences ;

2° les éléments attestant de la conformité aux critères
de labellisation ou d’enregistrement ;

3° les données nécessaires à l’évaluation et au suivi
du respect des obligations découlant du statut de
prestataire.

En ce qui concerne la finalité liée au suivi de l’exé-
cution des prestations subventionnées, elle vise à
traiter les données nécessaires pour vérifier la réalisa-
tion effective des prestations financées par le dispositif
des chèque-entreprises. Elle comprend également des
objectifs de lutte contre la fraude et les abus, en facili-
tant la détection de fausses déclarations, de détourne-
ments ou d’utilisations frauduleuses du mécanisme.
Les données traitées sont les suivantes :

1° pour les contacts opérationnels pour le suivi :

a) le nom et le prénom ;

b) les coordonnées de contact :

i) l’adresse postale ;

ii) l’adresse électronique ;

iii) le numéro de téléphone ;

2° pour le suivi de l’exécution des prestations subven-
tionnées :

a) les coordonnées de contact reprenant l’adresse
électronique et le numéro de téléphone ;

b) la fonction ou le titre du représentant ;

c) les coordonnées bancaires ;

d) le numéro d’entreprise ;

e) les livrables attendus et livrables fournis ;

f) les rapports d’exécution ;

g) les preuves de réalisation communiquées par le
prestataire labellisé ;

h) les évaluations de satisfaction nominatives ;

i) les factures relatives à la prestation ;

j) les preuves de paiement nécessaires à la liquida-
tion ;

k) le montant du chèque-entreprise ;

3° pour les traces de contrôle antifraude dans la limite
nécessaire et avec journalisation :

a) les constats ;

b) les signaux d’alerte ;

c) les décisions visées à l’article 22, alinéa 1er.

En ce qui concerne la finalité liée à la liquidation et
au paiement des aides, elle vise les traitements néces-
saires à la notification de la décision d’octroi, à la liqui-
dation financière du chèque-entreprise, au paiement
des montants dus et au respect des obligations budgé-
taires, comptables et de justification des dépenses pu-
bliques. Dans ce cadre, les données suivantes sont trai-
tées à des fins de contrôle de conformité :

1° pour notifier les décisions d’octroi et de liquida-
tion : l’identité et les coordonnées nécessaires à la
notification, à savoir :

a) le nom et le prénom ;

b) l’adresse électronique ;

c) le cas échéant, l’adresse postale lorsque la noti-
fication n’est pas réalisée via la plateforme
web ;

2° pour la vérification des conditions de liquidation
d’un chèque :

a) les coordonnées bancaires ;

b) le numéro d’entreprise ;

c) les coordonnées de facturation ;

d) les données d’identification du représentant si-
gnataire si elles sont requises pour la validité :

i) des pièces ;

ii) des factures ;

iii) des preuves de paiement ;

e) les montants liquidés ;

f) les pièces justificatives exigées par la réglemen-
tation budgétaire et comptable en ce compris le
livrable relatif à la prestation réalisée.

Les données traitées à des fins d’évaluation des poli-
tiques publiques et au reporting statistique sont anony-
misées ou pseudonymisées dès que possible. Les traite-
ments sont réalisés en priorité à l’aide de données ano-
nymes. Lorsque l’anonymisation ne permet pas d’at-
teindre la finalité visée, des données pseudonymisées
peuvent être utilisées dans le but de produire des statis-
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tiques agrégées et des rapports d’évaluation portant sur
l’efficacité, l’efficience et l’impact du dispositif des
chèques-entreprises. Ces analyses peuvent porter sur :

1° le nombre de demandes ;

2° le profil des bénéficiaires ;

3° les types de projets financés ;

4° les résultats obtenus ;

5° le secteur d’activité ;

6° la taille des entreprises ;

7° les délais de traitement ;

8° le taux de réalisation ;

9° des indicateurs de résultat non nominatifs.

§2. Il est interdit :

1° d’utiliser les coordonnées bancaires à d’autres fins
que :

a) la liquidation ;

b) la réconciliation ;

c) les audits ;

2° d’utiliser le numéro de registre national à d’autres
fins que l’authentification, l’identification unique
et la prévention de doublons ou d’usurpations ;

3° d’utiliser les pièces d’identité fournies par les pres-
tataires étrangers à d’autres fins que l’authentifica-
tion, l’identification unique et la prévention de dou-
blons ou d’usurpations ;

4° d’exploiter, pour la finalité visée au paragraphe 1er,
alinéa 5, des données directement identifiantes au-
delà du temps strictement nécessaire aux opéra-
tions de couplage, lesquelles donnent ensuite lieu à
des données pseudonymisées ou anonymisées le
cas échéant.

Art. 28
Les données sont conservées pour des durées diffé-

renciées selon leur nature et le contexte de traitement.

Les données à caractère personnel relatives à un
compte utilisateur créé sur la plateforme web mais non
activé sont supprimées de manière automatique et sécu-
risée à l’expiration d’un délai de trente jours à compter
de la date de création du compte. Préalablement à cette
suppression, l’utilisateur est informé par voie électro-
nique de la suppression imminente de son compte et
des données y afférentes, dans un délai permettant à
l’intéressé de prendre les mesures nécessaires pour ac-
tiver son compte s’il le souhaite.

Les données relatives aux demandes non-recevables
ou classées sans suite sont conservées pendant cinq
ans, à compter de la notification de la décision corres-
pondante afin de permettre de disposer d’une trace ad-
ministrative en cas de recours ou de nouvelle demande
du même bénéficiaire ou du même prestataire.

Les données concernant les bénéficiaires d’un
chèque-entreprise et l’exécution des prestations sont
conservées pendant dix ans, à partir de la clôture du

dossier d’aide. Cette clôture intervient après la réalisa-
tion complète de la prestation, le dernier paiement au
prestataire, et la fin des contrôles liés à l’instruction et
à l’exécution de la prestation ainsi qu’au paiement du
chèque.

Le délai de conservation visé aux alinéas 3 et 4 est
suspendu pendant la durée d’un recours administratif
ou judiciaire relatif au dossier concerné jusqu’à l’expi-
ration définitive des voies de recours et, le cas échéant,
des procédures pénales y afférentes, sans pouvoir ex-
céder une durée maximale de dix années à compter de
la clôture complète de ces procédures.

En cas de fraude avérée ou de détournement du dis-
positif, certaines données spécifiques peuvent être
conservées au-delà de la durée prévue à l’alinéa 4,
dans la limite nécessaire à la conduite des procédures
de sanction, à la prévention de nouvelles fraudes ou au
respect des obligations légales de signalement. Cette
prolongation est justifiée, documentée et accompagnée
de mesures de sécurité renforcées. En l’absence de
fraude, les données utilisées à des fins de contrôle sont
conservées selon les mêmes modalités que celles pré-
vues à l’alinéa 4.

Les données traitées à des fins d’évaluation ou de
production de statistiques font l’objet d’un processus
d’anonymisation ou de pseudonymisation dès que pos-
sible. Les données directement identifiables sont sup-
primées ou dissociées une fois les couplages néces-
saires réalisés. Seuls des résultats agrégés ou des en-
sembles de données non identifiables sont conservés.
Les statistiques issues du dispositif peuvent être conser-
vées sans limite de durée, sous forme anonymisée. Les
données brutes à caractère personnel utilisées pour les
produire sont supprimées ou rendues anonymes après
traitement.

À l’issue des durées de conservation, les données
sont soit supprimées de manière sécurisée, soit archi-
vées à des fins d’intérêt public ou de recherche statis-
tique, soit anonymisées.

Art. 29
Dans le cadre de leurs missions respectives, Wal-

lonie Entreprendre, l’Agence wallonne à l’Exportation
et aux Investissements étrangers, l’Agence du Numé-
rique et les services désignés par le Gouvernement
peuvent réutiliser certaines données à caractère per-
sonnel collectées via la plateforme web, dans le but
de :

1° simplifier les démarches administratives pour les
entreprises telles que définies à l’article 30 ;

2° éviter la redondance dans la collecte d’informa-
tions ;

3° proposer de manière proactive des dispositifs
d’aide ou d’accompagnement pertinents ;

4° favoriser un parcours intégré et personnalisé pour
les bénéficiaires ;

5° communiquer de manière ciblée vers les bénéfi-
ciaires ou les prestataires.
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Pour l’application de l’alinéa 1er, les données suscep-
tibles d’être réutilisées sont :

1° les données d’identification de l’entreprise et de
ses représentants ;

2° les données relatives aux projets financés ou ac-
compagnés ;

3° les données de contact et de localisation ;

4° l’historique des aides et prestations reçues via la
plateforme web.

Pour l’application de l’alinéa 1er, 5°, les données
sont traitées afin de communiquer de manière ciblée
aux bénéficiaires ou aux prestataires des recommanda-
tions d’aides complémentaires ou de services perti-
nents, adaptés à leur profil, à leur parcours ou à leurs
besoins identifiés.

Les bénéficiaires et les prestataires sont informées
de cette finalité lors de la création du compte utilisa-
teur et disposent d’un droit d’opposition à tout mo-
ment.

Art. 30
Dans le cadre de la simplification administrative, du

respect des conditions d’octroi et d’admissibilité au dis-
positif, de la lutte contre la fraude et de l’amélioration
du parcours des bénéficiaires, la plateforme web peut
accéder, interconnecter, injecter et réutiliser des don-
nées issues des bases de données suivantes :

1° la Banque-Carrefour des Entreprises pour vérifier :

a) l’existence légale ;

b) l’identité ; 

c) la situation administrative ;

d) le secteur d’activité des entreprises ;

e) l’adresse ou la localisation des unités d’établis-
sement ;

2° l’Office National de Sécurité Sociale afin de véri-
fier la régularité sociale des entreprises, d’identi-
fier les employeurs actifs ou de détecter les situa-
tions de fraude ;

3° la Banque-Carrefour de la Sécurité Sociale afin de
vérifier la régularité sociale des bénéficiaires ou
des prestataires ou de détecter les situations de
fraude ;

4° l’INASTI afin de vérifier le statut social des bénéfi-
ciaires, y compris :

a) leur qualité d’indépendant à titre principal ou
complémentaire ;

b) leur affiliation à une caisse d’assurances so-
ciales ;

c) ainsi que leur historique de cotisations ;

5° les registres européens en matière d’aides d’État
afin de respecter les obligations européennes si les
aides octroyées sont des aides de minimis ;

6° la base de données « Passeport Entreprise » pour
vérifier l’existence d’une entreprise unique ;

7° le registre des administrateurs effectifs UBO afin
de pouvoir vérifier l’actionnariat des entreprises ;

8° les données de l’Agence wallonne de l’Air et du
Climat pour des informations relatives au Système
d’échange de quotas d’émission conformément aux
obligations européennes en la matière.

Pour l’application de l’alinéa 1er l’on entend par la
simplification administrative, la simplification des dé-
marches administratives des bénéficiaires et des presta-
taires dans le cadre :

1° de l’introduction et du traitement des demandes de
chèques-entreprises ;

2° de la transmission des pièces justificatives néces-
saires à l’octroi, au paiement et au contrôle des
aides ;

3° de la mise à jour des informations d’identification
et de contact ;

4° de l’échange d’informations entre les responsables
du traitement et les personnes concernées dans le
cadre du suivi des dossiers.

Dans le cadre de ses missions d’analyse et d’évalua-
tion des politiques publiques, l’Institut wallon de l’éva-
luation, de la prospective et de la statistique peut ac-
céder aux données anonymisées ou pseudonymisées is-
sues de la plateforme web.

Dans le cadre de leurs missions et via la plateforme
web, les responsables du traitement visés à l’article 24
peuvent accéder et consulter les données issues des
bases de données de mentionnées à l’alinéa 1er. Seuls
les résultats nécessaires à la vérification, sous forme
d’indicateurs ou de mentions de conformité, peuvent
être conservés sur la plateforme web.

Art. 31
Le Gouvernement précise les modalités d’exécution

relatives aux traitements de données à caractère per-
sonnel mis en oeuvre dans le cadre du dispositif des
chèques-entreprises.

Ces modalités portent sur :

1° les conditions et modalités de collecte, d’enregis-
trement, de consultation et de transmission des
données, y compris les formats techniques et les
protocoles d’échange ;

2° la gestion opérationnelle des droits d’accès aux
données, selon les catégories d’utilisateurs auto-
risés et les besoins strictement nécessaires à l’exé-
cution de leurs missions ;

3° les procédures d’identification et d’authentifica-
tion des utilisateurs, la gestion des comptes et des
habilitations ainsi que les règles d’association
entre compte utilisateur et entité ;

4° les mesures de sécurité techniques et organisation-
nelles appropriées visant à assurer la confidentiali-
té, l’intégrité et la disponibilité des données ainsi
que la gestion des incidents et des violations
constatées du règlement (UE) n° 2016/679 ;

5° les règles de traçabilité, de journalisation et
d’audit ;
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6° la mise en oeuvre de l’anonymisation, de la pseu-
donymisation, de l’agrégation et de la minimisa-
tion des données conformément au règlement
(UE) n° 2016/679 ;

7° l’application des durées de conservation prévues
par le présent décret, en ce qui concerne l’archi-
vage, l’effacement et l’anonymisation ;

8° les procédures de coopération et de répartition des
responsabilités entre responsables conjoints du
traitement au sens de l’article 26 du règlement
(UE) n° 2016/679 ;

9° la communication de données aux tiers autorisés,
conformément aux finalités légales et dans le res-
pect des exigences du règlement (UE)
n° 2016/679 ;

10° l’exercice des droits des personnes concernées, y
compris la mise en oeuvre pratique des méca-
nismes d’accès, de rectification, d’opposition ou
d’effacement ;

11° les conditions techniques et organisationnelles
d’interconnexion et de consultation des sources
authentiques visées par le présent décret ;

12° l’utilisation des systèmes d’intelligence artifi-
cielle lorsqu’ils sont mobilisés.

Chapitre 9 - Dispositions modificatives

Section 1e - Modification du décret du 9 décembre
1993 relatif à la promotion de l'utilisation

rationnelle de l'énergie, des économies d'énergie
et des énergies renouvelables

Art. 32
L’article 10/1 du décret du 9 décembre 1993 relatif à

la promotion de l'utilisation rationnelle de l'énergie,
des économies d'énergie et des énergies renouvelables,
inséré par le décret du 28 mars 2024, est complété par
un alinéa rédigé comme suit :  

« Le Gouvernement peut organiser le traitement élec-
tronique des demandes et des paiements, tel que visé à
l’alinéa 4 via la plateforme web au sens de l’article 2,
7°, du décret du ... (date) relatif au dispositif des
chèques-entreprises pour le soutien à l’entrepreneuriat
et à la croissance des petites et moyennes entreprises,
et ce pour toute entreprise indépendamment de sa
forme juridique ou de sa taille, pour autant qu’elle soit
identifiée comme bénéficiaire d’un soutien prévu par
le présent décret. ».

Section 2 - Modification du décret du 21 décembre
2022 relatif à l'agrément et au subventionnement
des structures d'accompagnement à l'autocréation

d'emploi (en abrégé : S.A.A.C.E.)

Art. 33
Dans l’article 4, §2, alinéa 1er, du décret du 21 dé-

cembre 2022 relatif à l'agrément et au subventionne-
ment des structures d'accompagnement à l'autocréation
d'emploi (en abrégé : S.A.A.C.E.), le 12° est remplacé
par ce qui suit :

« 12° elle n'est pas agréée ou labellisée dans le cadre
du dispositif des « chèques-entreprises » consacré par
le décret du ... (date) relatif au dispositif des chèques-
entreprises pour le soutien à l’entrepreneuriat et à la
croissance des petites et moyennes entreprises. ».

Chapitre 10 - Abrogation du décret du 21
décembre 2016 portant octroi d'aides, au moyen

d'un portefeuille intégré d'aides en Région
wallonne, aux porteurs de projets et aux petites

et moyennes entreprises pour rémunérer des
services promouvant l'entrepreneuriat ou la

croissance, et constituant une banque de données
de sources authentiques liées à ce portefeuille

intégré

Art. 34
Le décret du 21 décembre 2016 portant octroi

d'aides, au moyen d'un portefeuille intégré d'aides en
Région wallonne, aux porteurs de projets et aux petites
et moyennes entreprises pour rémunérer des services
promouvant l'entrepreneuriat ou la croissance, et
constituant une banque de données de sources authen-
tiques liées à ce portefeuille intégré, est abrogé.

Chapitre 11 - Dispositions transitoires

Art. 35
Jusqu’à ce que le registre central des aides de mi-

nimis couvre une période complète de trois années
consécutives, les bénéficiaires transmettent, une attesta-
tion sur l’honneur récapitulant l’ensemble des aides de
minimis perçues au cours des trois années précédant la
demande d’aide au moyen de la plateforme web.

Cette attestation est exigée pour toute nouvelle aide
de minimis octroyée par ou en vertu du présent décret
jusqu’à ce que les données du registre central per-
mettent un contrôle complet sur la période de réfé-
rence.
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Art. 36
§1er. Les demandes d’aides introduites et les aides

octroyées avant l’entrée en vigueur du présent décret
restent régies par les dispositions du décret du 21 dé-
cembre 2016 portant octroi d’aides au moyen d’un por-
tefeuille intégré d’aides en Région wallonne, aux por-
teurs de projets et aux petites et moyennes entreprises
pour rémunérer des services promouvant l’entrepreneu-
riat ou la croissance, et constituant une banque de don-
nées de sources authentiques liées à ce portefeuille in-
tégré.

Par dérogation à l’article 13, les prestataires de ser-
vices agréés ou labellisés dans le cadre du décret du 21
décembre 2016 portant octroi d’aides au moyen d’un
portefeuille intégré d’aides en Région wallonne, aux
porteurs de projets et aux petites et moyennes entre-
prises pour rémunérer des services promouvant l’entre-
preneuriat ou la croissance, et constituant une banque
de données de sources authentiques liées à ce porte-
feuille intégré, demeurent agréés, labellisés ou re-

connus pendant une période transitoire fixée par le
Gouvernement.

§2. Le Gouvernement détermine les modalités d’arti-
culation entre les deux régimes, en ce qui concerne les
modalités de reconnaissance ou de réévaluation des
prestataires issus de l’ancien régime, en vue de leur in-
tégration progressive dans les statuts de labellisation,
d’enregistrement ou de référencement prévus aux ar-
ticles 13 à 16.

Chapitre 12 - Disposition finale

Art. 37
Le présent décret entre en vigueur le premier jour du

douzième mois suivant celui de sa publication au Moni-
teur belge.

Le Gouvernement peut fixer une date d’entrée en vi-
gueur antérieure à celle mentionnée à l’alinéa 1er.


